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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Le Conseil d'Administration a fixé au mardi

12 Juin 1923, à 1U heures, la date de l'Assemblée
Générale ordinaire de la Chambre de Commerce
Suisse en France.

Les Membres de la Chambre en seront d'ailleurs
encore avisés par convocations personnelles.

ÉTAT DES MEMBRES
Le Comité a procédé à l'admission des Membres

suivants :

Membres effectijs :

Dardel (Pierre de), éditeur, 29, rue deMarignan,
Paris.

Fischer et Cio, transit, consignation, 59 bis, rue
Jules-Siegfried, Le Havre.

Membre adhérent :

L'Annuaire Industriel, 29, rue de Marignan et
35, avenue des Champs-Élysées, Paris.

LE CHOMAGE EN SUISSE
Chômeurs complets. — Une amélioration réjouissante

s'est fait sentir au mois de mars. Le nombre
des chômeurs complets est descendu de 52.734
à 44.909, soit une diminution de 7.825.

L'industrie du bâtiment et des branches connexes
enregistre une reprise des affaires qu'il faut espérer
durable. Les maçons, charpentiers et peintres sont
très recherchés. Dans cette industrie, le nombre
des chômeurs a diminué de 2.858. L'amélioration
est aussi sensible dans les autres corps de métiers ;

dans la métallurgie, l'industrie des machines et
l'industrie électro-technique, la diminution est de
988 chômeurs ; dans l'horlogerie et la bijouterie,
715 ; dans l'agriculture et l'horticulture, 611 ; dans
l'industrie textile, 5og ; dans l'industrie du bois et
du verre, 382 ; dans le commerce et l'administration,

290 ; dans l'industrie hôtelière, 221 ; dans les
arts graphiques, 177; dans l'industrie des
vêtements et du cuir, 171 ; dans la sylviculture, n3 ;

dans l'alimentation, 104, etc. Fait à noter, aucun
corps de métier ne signale une augmentation du
nombre des chômeurs complets.
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